
CONTACTS DU CICR AVEC LA COMMISSION
DU DROIT INTERNATIONAL

DES NATIONS UNIES

Depuis 1981, le CICR a etabli des relations suivies avec la
Commission du Droit International des Nations Unies. Cette Com-
mission — organe subsidiaire de VAssemblee Generate des Nations
Unies — qui se compose de 34 membres, elus parmi les plus eminents
representants de tous les systemes juridiques du monde, a pour man-
dat, aux termes de la Charte des Nations Unies, d'auvrer a la
codification et au developpement progressif du droit international.

Les liens organiques qui existent entre le droit international public
general et le droit international applicable dans les situations des
conflits armes rendent les contacts avec la Commission tre's impor-
tant s.

A I'occasion de la visite au CICR des membres de la Commission,
le 30 juin 1986, le President du CICR les a entretenus des preoccu-
pations majeures du CICR dans le domaine du droit, a la veille de la
XXVe Conference internationale de la Croix-Rouge.

Nous reproduisons ci-apres le texte de son allocution.

C'est toujours avec le plus grand plaisir que nous vous accueil-
lons au CICR dans le cadre de cette traditionnelle rencontre.

L'immense tache qui est la votre de veiller a la codification et au
developpement progressif du droit international public nous appa-
rait d'une importance de premier plan pour la communaute inter-
nationale; en effet, c'est avant tout par le droit en vigueur que
devraient se resoudre les nombreux problemes auxquels cette com-
munaute est confrontee; c'est plus que jamais dans votre ceuvre
qu'il convient de rechercher des moyens adequats pour que la
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societe international puisse atteindre l'etat de droit dans lequel les
tensions toujours croissantes qu'elle connait, trouvent d'autres
solutions que le recours a la force et a la violence. Comme dans le
passe, le CICR est present depuis 123 ans sur la scene internatio-
nale, dans des situations ou, les tentatives d'un reglement pacifique
se soldant par des echecs, Ton recourt a la force. C'est en effet,
comme vous le savez, au soulagement des souffrances des victimes
des conflits armes qu'oeuvre notre institution. L'objet principal des
regies du droit international humanitaire est la protection de ces
victimes-la.

Comme vous le savez, l'edifice de ce droit international huma-
nitaire s'est complete, il y a quelques annees, par l'oeuvre de la
Conference diplomatique de 1974-1977, qui a abouti a la signature
des deux Protocoles additionnels aux Conventions de 1949.

Neuf ans apres l'entree en vigueur de ces Protocoles, seuls
59 Etats ont ratifie le premier et 52 le second. II importe de
comparer ce chiffre aux 164 Etats Parties aux Conventions de
Geneve, qui — soit dit en passant — represented la plus grande
communaute conventionnelle existante aujourd'hui.

L'ecart entre l'etat de participation aux Conventions de Geneve
et a leurs Protocoles additionnels — quelles qu'en soient les raisons,
vous le comprendrez — nous preoccupe de plus en plus.

De quelle facon conviendrait-il de proceder pour accelerer le
processus de ratification des Protocoles? Nous serions heureux
d'avoir vos suggestions sur cette question, soit de caractere general,
soit relatives a vos pays respectifs ou a d'autres pays que vous
connaitriez particulierement bien.

Outre les questions liees a la ratification des Protocoles addi-
tionnels, la mise en ceuvre des regies du droit de Geneve en vigueur
rencontre depuis quelques annees de serieuses difficultes. Cette
evolution nous preoccupe. II est en effet de la plus haute impor-
tance pour maintenir notre niveau de civilisation que les regies du
droit international humanitaire et les principes humanitaires uni-
versellement reconnus soient sauvegardes et que le CICR puisse
s'acquitter du mandat humanitaire qui lui a ete confie par la
communaute internationale.

La prochaine Conference internationale de la Croix-Rouge —
ce sera la XXVe — qui se tiendra a Geneve, cet automne, et qui,
aux cotes de 137 Societes nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, de leur federation internationale, la Ligue, et du
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CICR, va reunir les representants des gouvernements des Etats
Parties aux Conventions de Geneve, aura a debattre de ce probleme
primordial du respect des engagements juridiques internationaux en
matiere humanitaire: en particulier rappeler aux Etats l'importance
de respecter l'article premier commun aux Conventions de Geneve,
par lequel «les Hautes Parties contractantes s'engagent a respecter
et a faire respecter la presente Convention en toutes circonstan-
ces».

Le CICR suit vos travaux, conscient de leur influence directe
sur le developpement du droit international humanitaire et de sa
mise en oeuvre. Nous constatons avec grand interet que la presente
session de votre Commission s'est penchee a nouveau sur les regies
visant a sanctionner les crimes contre la paix et la securite de
l'humanite. L'importance de ce debat ne saurait echapper a notre
attention alors que nos efforts tendent precisement a proteger les
victimes d'un conflit.

Le droit international en vigueur correspond-il reellement aux
besoins et aux exigences des formes modernes des conflits? Nous
nous posons cette question surtout dans le cadre du Droit de La
Haye oii un effort permanent d'actualisation nous parait constituer
l'une des taches importantes parmi celles qu'exige le developpement
du droit international.

Un autre probleme qui nous preoccupe est celui d'une bonne
connaissance du droit international humanitaire en vigueur de la
part des responsables de sa mise en oeuvre, c'est-a-dire des mili-
taires, des hommes politiques, des juristes, des diplomates, bref de
toute personne qui pourrait se trouver dans une situation qui
implique l'application de ce droit. Les obligations qui incombent,
dans ce domaine, aux gouvernements de par les Conventions ainsi
que de par les Protocoles additionnels ne sont pas suffisamment
assumees par les Etats.

Sans cette education au droit international humanitaire, l'ac-
complissement de notre mandat rencontrera inevitablement des
obstacles serieux, dus a l'ignorance. C'est avec plaisir que nous
pouvons vous annoncer, a ce propos, la parution cet automne du
Commentaire des Protocoles Additionnels de 1977. Le CICR a
demande a plusieurs de ses juristes de continuer ainsi l'oeuvre du
Commentaire des Conventions de Geneve qui s'inscrit dans le cadre
general de ses activites visant a interpreter et faire connaitre le droit
dont il a la garde.
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Nous sommes convaincus que les maitres et eminents praticiens
de droit international que vous etes pourront efficacement nous
aider a atteindre cet objectif et y contribuer directement tant par
vos travaux que par l'exercice des hautes fonctions qui sont les
votres dans la vie internationale.

Je vous remercie pour l'honneur que vous nous faites en repon-
dant a notre invitation et je vous prie, Monsieur le President,
Excellences, Mesdames, Messieurs, de voir dans celle-ci la marque
du grand interet que nous portons a vos activites; notre vceu est
qu'un jour elle aboutisse a faire regner le droit la ou la violence
prive, toujours plus cruellement, de la protection par ce droit les
femmes et les homines, partout dans le monde.
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